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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Marie-Martine Schyns, M. Chris-
tophe Magdalijns, M. Jean-Pierre
Kerckhofs, Mme Alda Greoli et M.
René Collin

Compléter l’article 3 de la proposition de dé-
cret par les termes suivants : « et les cesse à la date

du 31 décembre 2023 »

Justification

Au vu des débats en séance plénière de ce jour,
il apparait qu’il y a lieu de limiter dans le temps
les effets de la proposition de décret. Il est dès lors
proposé de limiter son application à la fin de l’an-
née 2023.


